CIRCULAIRE  DE  RENTREE  SAISON 2008-2009 
Cette circulaire a pour objet de repréciser certains points du règlement du championnat par équipes pour la Nationale 4 et le championnat de Ligue 1. Pour les championnats départementaux, ils sont placés sous la responsabilité des Comités Départementaux.

En aucun cas, ce qui suit ne vient se substituer au règlement du championnat de France des clubs de la FFE, celui-ci étant la référence. D’une part, il y a les règles générales pour les compétitions (4 pages) et les règles du championnat de France des clubs (9 pages).Ces documents sont disponibles sur le site de la FFE et nous vous recommandons fortement de les lire attentivement afin d’éviter bien des soucis ou questions au cours de la saison. Chaque capitaine d’équipe doit connaître les règlements en vigueur au même titre qu’un arbitre.
Horaires des matchs : le dimanche c’est 14h15, le samedi c’est 15h00.
Arbitres : Tous les clubs de N4 doivent au minimum avoir un arbitre fédéral, stagiaire ou candidat. Si toutefois un club n’a pas encore d’arbitre, il a jusqu’au 30 avril de la saison en cours pour régulariser. D’autre part, lors des regroupements (9° ronde), l’arbitre n’est pas autorisé à jouer. A noter également qu’un arbitre ne peut pas être à la fois arbitre et capitaine d’équipe.
Composition des équipes : Les capitaines doivent remettre leur composition d’équipe, à l’arbitre, dans l’ordre des échiquiers et sur papier 15 minutes avant le début de la rencontre (règles 3.6 et 3.7). Cette liste ne peut plus être modifiée et ne doit pas comporter de trou. 
Numérotation des équipes : Pour les clubs ayant plusieurs équipes en championnat, la numérotation des équipes est effectuée par ordre de force décroissant (règle 3.7.c).
Cadence des parties : Pour les clubs de Ligue 1 ayant des pendules électroniques, il est recommandé d’utiliser la cadence Fischer (règle 8 des règles générales). Toutefois, c’est l’équipe qui reçoit qui décide de la cadence (40 coups 2h puis 1h ko ou cadence Fischer correspondante). A noter que la même cadence doit être utilisée pour les six échiquiers. Pour toutes les nationales, la cadence Fischer est obligatoire. Voir recommandation page suivante dans les modifications 2008.
Communication des résultats : Le soir même d’une compétition, l’organisateur doit communiquer, par téléphone (22h au plus tard) ou mail, le résultat du match au Directeur de son groupe. Il transmet ensuite sous 24h les résultats individuels (courrier ou mail). Si non respect de cette communication dans les temps, le Directeur du groupe inflige un avertissement à l’équipe la première fois, puis, la seconde fois il y a une amende de 25 € et 50 € à partir de la troisième fois. 
Amendes pour forfait : En Nationale 4, le forfait d’une équipe entraîne une pénalité de 75 € à verser à la Ligue. Si une équipe fait deux forfaits (en dehors d’un W.E.), elle sera automatiquement rétrogradée dans la division inférieure la saison suivante et ne pourra pas être remplacée par une autre équipe du même club. En championnat de Ligue 1, même réglementation, seule la pénalité est de 50 €.
Les montées et descentes : Le premier de chaque groupe de N4 et Ligue 1 montent en division supérieure. En ce qui concerne les descentes, le dernier de chaque groupe descend automatiquement en division inférieure et ne peut pas être repêché pour la saison suivante. D’autres équipes peuvent descendre en division inférieure, cela dépend du nombre d’équipes qui descendent de N3 et du nombre d’équipes qui montent des Départementales. De plus, en Ligue 1, réduction du nombre d’équipes. Des repêchages en N3 pouvant se faire jusqu’au 21 juillet, mais il peut encore y avoir des modifications jusqu’en début septembre, les listes communiquées avant cette date sont susceptibles de modification. Seules les listes communiquées vers la mi septembre sont définitives. Au niveau départemental, si un département à entre 4 et 8 équipes, il y aura 1 équipe de qualifiée, entre 9 et 16 = 2 qualifiées et si supérieures à 16 = 3 qualifiées.
Correspondants des équipes : Il est impératif que chaque club désigne un (ou plusieurs si plusieurs équipes) correspondant avec une adresse mail. En effet, toutes les correspondances entre les équipes et les Directeurs de groupes se font désormais par mail (rapidité et économie financière).
Rappel de quelques modifications qui ont été apportées en 2006 et 2007 dans le règlement du championnat de France des clubs dont en voici quelques unes concernant nos divisions :

· Tout joueur qui ne joue pas à l’échiquier qui lui est attribué sur la feuille de composition d’équipe est sanctionné d’un forfait administratif (3.6).
· Dans chaque groupe, le classement est effectué suivant le total des points de match sur l’ensemble de la compétition. En cas d’égalité de points de match, on utilise les résultats réalisés entre elles par les équipes à départager (points de match, puis différentiel, puis points de parties). En cas de nouvelle égalité, le départage est effectué par les différentiels, puis si nécessaire par les points de parties, en tenant compte des matches joués entre elles et contre les adversaires communs à toutes les équipes à départager (4.4).
· Suppression de l’article 3.7.g pour le Top 16 (et uniquement pour le Top 16). Il s’agit de l’article concernant l’obligation d’aligner 4 joueurs ayant déjà participé pour le compte de la même équipe.
· Précisions concernant les arbitres : en N2, l’arbitre ne peut pas être joueur, même dans une autre division. En N3, lorsque plusieurs rencontres se déroulent au même endroit, l’arbitre ne peut pas être joueur, même dans une autre division.

· Est considéré comme muté tout joueur qui a joué dans une compétition par équipes pour un autre club affilié à la FFE la saison précédente.

· Les clubs doivent avoir un arbitre fédéral, 1, 2, 3, 4, ou stagiaire (N3) ou candidat (N4 et Ligue). Le non respect de ces dispositions au 30 avril de la saison en cours entraînera la relégation des équipes du club en Nationale inférieure et se cumulera avec une rétrogradation  sportive le cas échéant.

· La cadence Fischer est obligatoire cette année en N3. Elle est fortement recommandée en N4 avant d’être obligatoire pour la saison 2008/2009.
Les modifications 2008 :
· Comme annoncée la saison dernière, la cadence Fischer est obligatoire en Nationale 4.
· L’article 3.7g concernant l’obligation d’aligner 4 joueurs ayant déjà participé pour le compte de la même équipe entre en vigueur cette saison pour les équipes de Nationale 4.

· Le championnat de Ligue 1 comportera la saison prochaine deux groupes de 8 équipes (au lieu de 10).

· Les amendes pour non respect des articles 3.11.a ou b sont augmentées pour les équipes en Top 16 jusqu’à la N3, elles restent inchangées pour la Nationale 4 et Ligue 1. 
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